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DÉMARCHES DU SALARIÉ

Démarches de votre salarié en cas de reprise à temp s 
partiel thérapeutique :

Le salarié doit adresser la prescription à sa CPAM d’affiliation 
et avise son employeur via le volet 3, dans les 48 heures

La durée et les horaires du travail à temps partiel thérapeutique
sont donc à définir avec votre salarié, dans le respect des 
prescriptions du médecin du travail. Il peut varier entre 20 et 80%.
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DÉMARCHES DE L’EMPLOYEUR 

L’indemnisation d’un temps partiel thérapeutique se fait uniquement via une attestation de salaire établie 
à terme échu sur le site Net-Entreprises.fr . 

L’employeur doit y indiquer :

 la période de travail à temps partiel correspondant à la prescription médicale
 le montant réel de la perte de salaire

Retrouvez toutes les informations sur notre site ameli.fr / entreprise
https://www.ameli.fr/eure/entreprise/vos-salaries/arret-de-travail/reprise-temps-partiel-therapeutique
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LE DERNIER JOUR DE TRAVAIL : DJT

Le DJT : est le jour qui détermine le point de départ de la période de référence à prendre
en compte pour, le calcul de l’indemnité journalière, l’ouverture des droits et le début de
l’indemnisation.

En règle générale : Lorsque le salarié n’a pas travaillé de manière effective le jour de
l’arrêt, le DJT se situe la veille de la prescription d’arrêt de travail.
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LE DERNIER JOUR DE TRAVAIL AU RISQUE MALADIE

L M M J V S D

1 2 3
DJT

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

Le Dernier Jour Travaillé
à indiquer sera le 
dimanche 3 sur 
l’attestation de salaire 
initiale et sur l’ (les) 
attestation(s) de salaire 
pour le temps partiel 
thérapeutique

Votre salarié se voit 
prescrire un arrêt de 
travail avec une reprise 
de travail à temps partiel 
thérapeutique.

Temps partiel Thérapeutique

Temps partiel Thérapeutique

Temps partiel ThérapeutiqueArrêt de travail
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LE DERNIER JOUR DE TRAVAIL AU RISQUE MALADIE

L M M J V S D

1 2 3
DJT

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17
DJT

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

INFO
La prescription en TPT 
reste valable jusqu’à la 

date de fin prescrite 
initialement, inutile pour 
le salarié de transmettre 

une nouvelle 
prescription.

Votre salarié se voit prescrire 
un arrêt de travail avec une 
reprise de travail à temps 
partiel thérapeutique (TPT) 
jusqu’au 31. La reprise de 
travail en TPT est interrompu 
par un nouvel arrêt à temps 
complet.

Le Dernier Jour de Travail
à indiquer sera le dimanche 
3 sur l’attestation de salaire 
initiale et sur l’attestation 
de salaire pour le temps 
partiel thérapeutique du 
jeudi 7 au dimanche 17, du 
lundi 25 au vendredi 29.

Le Dernier Jour de Travail
à renseigner pour l’arrêt  
temps plein du lundi 18 
sera le dimanche 17.

Temps partiel thérapeutique

Temps partiel thérapeutique

Temps partiel thérapeutiqueArrêt de travail

Arrêt de travail
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LE DERNIER JOUR DE TRAVAIL AU RISQUE MALADIE

L M M J V S D

1 2 3 
DJT

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

Le Dernier Jour de 
Travail à indiquer sera
la veille de cette reprise
de travail : le dimanche 3,
il convient d’appliquer
la règle générale.
Le Dernier Jour de Travail 
restera le même pour 
toutes les pertes de salaires
à transmettre.

Votre salaire se voit
prescrire une reprise de
travail en temps partiel
thérapeutique d’emblée, 
sans arrêt à temps 
plein au préalable.

Temps partiel thérapeutique

Temps partiel thérapeutique

Temps partiel thérapeutique
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DATE DU DERNIER JOUR TRAVAILLÉ AU RISQUE PROFESSION NEL

• Indiquer la date de l’accident du travail.

• Renseigner la date du dernier jour de 
travail qui  habituellement est celle du jour 
de l’accident (en fonction de la prescription)

Cas N°1: Votre salarié a un accident de travail qui entraine un arrêt de 
travail immédiat, Le salarié un arrêt de travail daté du jour de l’AT, soit le 

12/06. Le DJT est le 12/06 ,

Cas N°2: Votre salarié a un accident du travail avec un arrêt postérieur à la 
date de l’accident, AT du 12/06 n’entraînant pas un arrêt immédiat, Le salarié 

a travaillé les 12 et 13/06 et fournit un arrêt de travail à compter du 14/06. 
Le DJT est la veille de la prescription soit le 13/ 06.
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LA SAISIE DE L’ATTESTATION DE 
SALAIRE

RISQUE MALADIE – AVEC ARRÊT INITIAL
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EXEMPLE

• Arrêt temps plein (Faire un SIGNALEMENT D’EVENEMENT arrêt de travail) : 06/06 au 31/07
• Temps partiel thérapeutique : 01/08 au 14/09
• Temps partiel thérapeutique : 15/09 au 30/09 (prolongation)
• Dernier jour travaillé : 05/06

DJT le 05/06 pour les 3 attestations de salaire

Temps partiel thérapeutique
du 01/09 au 30/09

Temps partiel thérapeutique
du 01/08 au 31/08

Arrêt maladie temps plein
06/06 au 31/07

1ère attestation de salaire avec 3 mois 
de référence (mars, avril, mai)

2ème attestation de salaire TPT du 01/08 
au 31/08

3ème attestation de salaire TPT du 
01/09 au 30/09

Votre salarié est en temps partiel thérapeutique à 50%, son salaire brut temps plein est de 2000€.
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MON PROFIL

Pour la saisie d’un temps partiel thérapeutique, 
sélectionnez le formulaire en ligne (EFI).

Dans le cas de multi établissements, cochez le 
numéro Siret de rattachement de votre salarié.

Puis, passez  à l’étape suivante.
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RENSEIGNEMENTS SUR L’ASSURE

Indiquer l’identité de mon salarié.

Indiquer sa catégorie socio-professionnelle.
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ATTESTATION POUR ARRÊT TEMPS PLEIN DU 06/06 AU 31/0 7
A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL

Indiquer le nombre d’heures réellement 
effectuées sur la période de référence

Indiquer le montant  des salaires soumis à 
cotisations si moins de 150H sur la période 

de référence

En cas d’erreur, effectuez une attestation rectificative !
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ATTESTATION POUR ARRÊT TEMPS PLEIN DU 06/06 AU 31/0 7
A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL

Valider ligne par ligne
Passer à l’étape suivante



17

ATTESTATION POUR ARRÊT TEMPS PLEIN DU 06/06 AU 31/0 7
A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL

A compléter uniquement si une 
absence autorisée est présente dans la 

période de référence
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ATTESTATION POUR ARRÊT TEMPS PLEIN DU 06/06 AU 31/0 7
A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL

Indiquer la période maximale que 
peut prétendre votre salarié si 
vous appliquez la subrogation
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ATTESTATION POUR ARRÊT TEMPS PLEIN DU 06/06 AU 31/0 7
A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL
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ATTESTATION POUR ARRÊT TEMPS PLEIN DU 06/06 AU 31/0 7
A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL

Indiquer la VALIDATION par OUI
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ATTESTATION POUR ARRÊT TEMPS PLEIN DU 06/06 AU 31/0 7
A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL

Un accusé de dépôt est généré,

certifiant l’envoi de l’attestation de salaire.
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RECONSTITUTION DE L’ATTESTATION DE SALAIRE: 
ARRÊT TEMPS PLEIN DU 06/06 AU 31/07

A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL
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CHOIX DU TYPE D’ATTESTATION 

Sélectionner « attestation de salaire pour 
indemnisation du temps partiel thérapeutique »

Sélectionner le risque concerné.

Passer à l’étape suivante
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ATTESTATION POUR LE TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE DU 01/08 AU 30/09

Indiquer la perte de salaire

Votre salarié a posé des CP du 05/08 
au 15/08: neutraliser la période
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ATTESTATION POUR LE TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE DU 01/08 AU 30/09

Votre salarié est en temps partiel thérapeutique à 50%, son salaire brut temps plein est de 2000€.

Indiquer la perte de salaire
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RECONSTITUTION ATTESTATION DE SALAIRE A TEMPS PARTI EL THÉRAPEUTIQUE

Après avoir complété les étapes 
« subrogation » et « validation » vous 

obtenez la reconstitution de l’attestation 
de salaire
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RECONSTITUTION ATTESTATION DE SALAIRE A TEMPS PARTI EL THÉRAPEUTIQUE

Après avoir complété les étapes 
« subrogation » et « validation » vous 

obtenez la reconstitution de l’attestation 
de salaire
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LA SAISIE DE L’ATTESTATION DE 
SALAIRE

RISQUE MALADIE – SANS ARRÊT INITIAL
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EXEMPLE

• Temps partiel thérapeutique d’emblée : 01/09 au 14/10
• Dernier jour travaillé : 31/08 

DJT le 31/08 pour les 2 attestations de salaire

Temps partiel thérapeutique
du 01/10 au 14/10

Temps partiel thérapeutique
du 01/09 au 30/09

La date du Dernier Jour Travaillé correspond à la veille du premier temps partiel thérapeutique

Votre salarié est en temps partiel thérapeutique à 50%, son salaire brut temps plein est de 2000€.
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CHOIX DU TYPE D’ATTESTATION 

Sélectionner « attestation de salaire pour 
indemnisation du temps partiel 
thérapeutique sans arrêt initial»

Sélectionner le risque concerné.

Passer à l’étape suivante
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ATTESTATION POUR LE TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE DU 01/09 AU 14/10

Votre salarié est en temps partiel thérapeutique à 50%, son salaire brut temps plein est de 2000€.

Indiquer la perte de salaire
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ATTESTATION POUR LE TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE DU 01/09 AU 14/10

Indiquer les salaires bruts de la 
période de référence

Passer à l’étape suivante
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ATTESTATION POUR LE TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE DU 01/09 AU 30/09

A compléter uniquement si une 
absence autorisée est présente dans la 

période de référence
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RECONSTITUTION ATTESTATION DE SALAIRE A TEMPS PARTI EL THÉRAPEUTIQUE

Après avoir complété les étapes 
« subrogation » et « validation » vous 

obtenez la reconstitution de l’attestation 
de salaire

Les informations concernant le nombre 
d’heures travaillées et les salaires de la 
période de référence sont nécessaires 
pour l’étude des droits et le calcul du 

taux de l’indemnité journalière en temps 
partiel thérapeutique

La perte de salaire
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ATTESTATION POUR LE TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE DU 01/09 AU 14/10

Indiquer la perte de salaire



04
LA SAISIE DE L’ATTESTATION DE 
SALAIRE

RISQUE PROFESSIONNEL
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EXEMPLE:
ATTESTATION DE SALAIRE RISQUE PROFESSIONNEL AVEC AR RÊT INITIAL

Accident du travail au 23/03

• Arrêt temps plein : 24/03 au 10/04
• Temps partiel thérapeutique : 11/04 au 30/04
• Dernier jour travaillé : 23/03

Temps partiel thérapeutique
du 11/04 au 30/04

DJT le 23/03 pour les 2 attestations de salaire

Arrêt temps plein
23/03 au 10/04

Votre salarié est en temps partiel thérapeutique à 50%, son salaire brut temps plein est de 2000€.
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ATTESTATION POUR ARRÊT TEMPS PLEIN DU 24/03 AU 10/0 4
A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL

Choisir le type d’attestation de salaire

Sélectionner le risque 
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ATTESTATION POUR ARRÊT TEMPS PLEIN DU 24/03 AU 10/0 4
A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL

Indiquer la date de l’accident du travail.

Renseigner la date du dernier jour de travail
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ATTESTATION POUR ARRÊT TEMPS PLEIN DU 24/03 AU 10/0 4
A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL

Indiquer le montant brut du mois de référence 
précédent le DJT et la part salariale de 21%



41

ATTESTATION POUR ARRÊT TEMPS PLEIN DU 24/03 AU 10/0 4
A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL

Indiquer s’il y a des primes autres 
que mensuelles (ex: annuelle, 
trimestrielle, ponctuelles, prime de 
bilan…) versées au cours des 12 
derniers mois
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ATTESTATION POUR ARRÊT TEMPS PLEIN DU 24/03 AU 10/0 4
A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL

A compléter uniquement si une 
absence autorisée est présente dans 

la période de référence
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RECONSTITUTION DE L’ATTESTATION DE SALAIRE: 
ARRÊT TEMPS PLEIN DU 24/03 AU 10/04

A COMPLETER UNIQUEMENT SI JE NE PRATIQUE PAS LE SIG NALEMENT D’EVENEMENT ARRÊT DE TRAVAIL

Indiquer la part salariale qui correspond 
à 21% du montant brut

Après avoir complété les étapes 
« subrogation » et « validation » vous 

obtenez la reconstitution de l’attestation 
de salaire
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ATTESTATION POUR LE TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE DU 11/04 AU 30/04

Choisir le type d’attestation de salaire

Sélectionner le risque 
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ATTESTATION POUR LE TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE DU 11/04 AU 30/04

Indiquer la date de dernier jour de travail 
ainsi que la date de l’accident
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ATTESTATION POUR LE TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE DU 11/04 AU 30/04

Indiquer le montant réel brut perçu au 
cours de la période concernée
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ATTESTATION POUR LE TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE DU 11/04 AU 30/04

Indiquer la perte de salaire de la 
période concernée selon la 

prescription médicale

Déduire les 21% du montant brut
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RECONSTITUTION DE L’ATTESTATION DE SALAIRE A TEMPS PARTIEL 
THÉRAPEUTIQUE DU 11/04 AU 30/04

Après avoir complété les étapes 
« subrogation » et « validation » vous 

obtenez la reconstitution de l’attestation 
de salaire

Perte de salaire

Montant du salaire brut réellement 
perçu
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COORDONNEES UTILES

Site internet : 
ameli.fr/entreprise

Net–entreprises.fr : 
- le MOOC 

Formation-net-entreprises.fr

- la base de connaissances
net-entreprises.custhelp.com

Comité Normand
https://www.comitenormand-netentreprises.fr/

Contacts téléphoniques :

Net–entreprises : 0806 800 700

Suivi de vos dossiers : 36 79

Aide au remplissage net-entreprises ou aide signalement 
d’évènement : 3679 – choix 2
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